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Le blason fleuri de Trie-Château dans le parc Maurice-Froment.

Chères concitoyennes,  
chers concitoyens

L’heure de la rentrée a sonné, toujours 
rythmée par la crise sanitaire.

L’été a été propice au commencement 
des travaux de réhabilitation de 
l’assainissement collectif et quelques 
aménagements de voirie nécessaires 
sur certains secteurs de la commune.
Je tiens à m’excuser auprès de vous 
pour la gêne occasionnée et qui 
pertube votre quotidien.

Je remercie aussi les agents 
municipaux et les élus qui ont œuvré 
ces deux derniers mois malgré  
une météo contraignante.

C’est également la rentrée pour  
nos associations et clubs sportifs.
Je compte sur vous pour  
leur renouveler votre confiance  
et votre adhésion lors du forum  
des associations qui se tiendra  
le 11 septembre.

J’espère avoir le privilège de vous 
retrouver lors de nos différentes 
manifestations à Trie-Château.

Avec tout mon dévouement,



Voirie
Malgré une météo capricieuse, l’entreprise Co-

las, sous la maîtrise d’œuvre du cabinet Artemis a 

pu terminer sereinement les travaux des tronçons 

suivants : La Folie 1 , le lotissement Sainte- Mar-

guerite 2 , l’impasse en bas de l’avenue des Lilas 
3  et le chemin des Groux 4 . Cependant, cer-

taines étapes comme la finalisation des enrobés, 

des résines et le marquage horizontal ont dû être 

décalées.

Nous avons également repris le grand giratoire 

de la zone commerciale détérioré par le passage 

des poids lourds, et remis en état une partie du 

trottoir de la rue des Écoles.

Le coût de ces opérations s’élève à 23 5561,90 € 

HT. Nous avons déjà obtenu 55 000 € de subven-

tions (DETR et Conseil départemental de l’Oise).

Chemin piétonnier des Groux
Un appel d’offres sera prochainement lancé 

pour réaliser le chantier de fiabilisation du chemin 

piétonnier des Groux. Les travaux sont planifiés 

pour l’automne prochain.

Réseaux d’assainissement*
La première partie des travaux sur les réseaux 

d’assainissement 5  suit le planning initial, c’est 

une bonne nouvelle. Ils sont effectués par trois 

entreprises sous la maîtrise d’œuvre du cabinet 

Verdi et l’assistance à maîtrise d’ouvrage de 

l’ADTO.

Les travaux du quartier de la Tuilerie sont réa-

lisés par l’entreprise SAT. Le chantier a été provi-

soirement suspendu pour congés. Il reprendra à 

la rentrée.

Les travaux des rues de Trie-la-Ville 6  et 

 Joseph-Le-Caron sont pris en charge par l’entre-

prise Sade. Le remplacement des canalisations et 

la reprise des branchements devront être termi-

nés avant la rentrée pour permettre de retrouver 

un trafic routier fluide notamment celui des cars 

scolaires.

À l’issue de ces deux chantiers, une entreprise 

effectuera un contrôle de conformité.

L’entreprise Oise-TP ne reprendra les enrobés 

de la voirie de ces deux quartiers qu’aux vacances 

scolaires de la Toussaint.

T R A V A U X

* Voir Brèves, « Spéciale Eau », n°13, octobre 2020.
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Sade et SAT entreprendront ensuite la réhabili-

tation des réseaux de la rue de la Gare et de la 

route de Villers (avec extension jusqu’au futur 

Ehpad).

Il restera à remplacer la canalisation de l’ave-

nue des Deux-Vexins, l’extension sur la zone 

commerciale et la réhabilitation du réseau traver-

sant la maison de retraite. Nous espérons que 

tous ces chantiers soient terminés pour la fin de 

l’année 2021.

Il était plus que nécessaire d’entreprendre ces 

travaux compte-tenu de la vétusté de ces réseaux.

Mise aux normes d’accessibilité
La société Axe-TP a été retenue dans le cadre 

d’une consultation sous l’expertise du cabinet 

d’architecture Eco Atelier pour réaliser deux chan-

tiers d’accessibilité PMR (personnes à mobilité ré-

duite) dans le parc Maurice-Froment.

Le premier chantier consiste à aménager une 

rampe d’accès depuis le porche devant le château 

jusqu’à la salle des fêtes, avec reprise des pavés 

sous le porche et amélioration des éclairages. La 

ligne de pavés devant le château sera également 

supprimée.

Le second chantier consiste en une reprise de 

toute la placette située devant la porte Conti 

jusqu’au cheminement menant au City Stade avec 

création d’une place PMR sur ce site.

L’intégralité des revêtements des deux chan-

tiers sera perméable pour répondre aux nouvelles 

normes environnementales.

Ces travaux, démarrés la dernière semaine 

d’août, vont durer environ deux mois.

Enfin, l’entreprise Clôture Environnement a été re-

tenue pour motoriser et automatiser les trois por-

tails d’accès au parc afin d’en fiabiliser et d’en 

réguler l’ouverture et la fermeture.

Travaux électriques à Villers
Dans le cadre d’un programme du SE60, l’en-

treprise STPEE a procédé au remplacement de fils 

nus chemin des Fermes afin d’améliorer l’achemi-

nement électrique et la sécurité de la population.

La STPEE a également procédé au remplace-

ment de deux armoires de commande d’éclairage 

public sur ce hameau.

Le montant des travaux à charge de la com-

mune s’élève à environ 1 700 € HT.

46 rue Nationale
Vous aurez certainement remarqué que les tra-

vaux de la future agence postale communale et 

antenne de services de la mairie ont commencé. 

Ce ne sont pas moins de huit entreprises qui in-

terviennent sur ce bâtiment totalement vétuste.

La situation sanitaire actuelle a sérieusement 

ralenti les approvisionnements en matériaux. 

Nous allons donc faire face à un important retard 

de livraison, avec une ouverture maintenant pré-

vue au plus tôt en février 2022.

Cette antenne qui disposera d’horaires d’ouver-

ture étendus rendra un véritable service à la popu-

lation.  

Remplacement du sol  
salle de l’auditoire de justice

Cette salle est utilisée par de nombreuses asso-

ciations communales, notamment pour des cours 

de danse et de gymnastique. Nous avons opté 

pour un sol stratifié 1 , agréable et aussi plus fa-

cile d’entretien.

Éclairage led des bâtiments 
communaux

Nous poursuivons le remplacement des éclai-

rages à l’intérieur des bâtiments communaux par 
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des systèmes led. Cette année, la mairie, la salle 

des mariages, la salle piano, les écoles, la cantine 

et les vestiaires du foot sont intégralement passés 

au led. Nous réaliserons donc une importante 

économie d’énergie à l’avenir.

Enfouissement des réseaux  
du quartier de la gare

L’ancienneté des réseaux électrique, télépho-

nique et fibre de tout le quartier de la gare nous 

oblige à les remplacer d’urgence. Nous en profi-

tons pour mener un programme d’enfouissement. 

Les rues concernées sont : rue des Tilleuls, rue des 

Mésanges, rue des Oiseaux, rue des Rossignols et 

rue des Fauvettes.

L’ensemble de l’éclairage public sera également 

rénové et passé au led.

Ces travaux seront réalisés à l’automne par l’en-

treprise STPEE dans le cadre d’un programme du 

SE60. Les études techniques sont déjà en cours 

depuis le printemps dernier. Ce type de travaux 

est complexe. Le résultat améliorera et valorisera 

ce quartier.

Toiture de la bibliothèque
La partie plate de la toiture a été remise à neuf 

pour la somme de 1 400 €HT.

Nous allons prochainement reprendre les murs 

intérieurs (placo, toile et peinture) dégradés par 

les infiltrations.

Installation, remplacement et mise 
aux normes des panneaux de voirie

Un important programme de rénovation, de 

mise aux normes, d’installation et nettoyage des 

panneaux de voirie est entrepris par l’équipe mu-

nicipale et les agents du technique.

Il a débuté les vendredis 13 et 27 août à Villers-

sur-Trie, avec notamment l’installation de six 

nouveaux panneaux d’entrée 2  et de sortie d’ag-

glomération, le nettoyage de tous les panneaux et 

le remplacement de ceux abîmés par le temps.

Par souci d’économie nous en assurons la pose 

nous-mêmes, aidés par une équipe de bénévoles 

motivés.

Agrandissement du parking  
rue de Trie-la-ville

Dans le cadre des travaux d’assainissement, 

nous avons agrandi et sécurisé le parking de la rue 

de Trie-la-Ville 3  qui peut désormais accueillir 

une trentaine de véhicules.

Nous prévoyons de mener une étude conjointe 

avec le Département pour la sécurisation de cette 

1 2

3

T R A V A U X

Dans les dernières Brèves, la liste majoritaire 

s’enorgueillit d’un excédent à 992 333 € et d’un 

désendettement continu de la commune. C’est 

bien, mais c’est surtout le reflet d’une incapacité à 

réaliser la très longue liste de promesses électorales.

Cumul des mandats ? Absentéisme ? Programme 

non respecté ? Quelle est la véritable raison du 

mécontentement croissant des trie-châtelains ?

L’équipe « Bâtissons ensemble un avenir 

commun »

T R I B U N E  D E  L’ O P P O S I T I O N

4



Le devis a finalement été signé le 13 avril 2021. 

L’entreprise devait débuter les travaux en juin. Or, 

suite aux problèmes de personnel et d’approvi-

sionnement en matériaux, l’entreprise n’intervien-

dra qu’en septembre. 

Entre-temps, au printemps dernier, notre 

équipe technique a procédé à l’entretien de toutes 

les surfaces avec mise en peinture des bois.

Lotissement Conti
Depuis de nombreuses années, il était convenu 

que la commune reprenne la propriété de la voirie 

et des réseaux de ce lotissement construit par 

Nexity. À force de persévérance, la commune de 

Trie-Château a pu signer l’acte d’achat courant 

mai 2021 pour un euro symbolique.

Terrain de football
Notre terrain de foot s’est refait une beauté 4 .

L’entreprise Harrois Espaces Verts de Thibivillers 

qui s’est chargée de ces travaux en assurera éga-

lement l’entretien durant la saison.

Du nouveau matériel  
pour notre équipe technique

Après un audit, il s’est avéré que le matériel uti-

lisé par nos équipes techniques était vétuste et ne 

correspondait plus aux normes actuelles de sécu-

rité. Cette année, nous avons donc fait l’acquisi-

tion de :

∞ une tonne à eau, dont la tractabilité derrière 

un tracteur une voiture ou un camion, apporte 

une véritable polyvalence à cet équipement,

∞ un nouveau broyeur sur relevage arrière avec 

dernier niveau de sécurité. L’ancien a été repris par 

la société vendeuse,

∞ un chargeur a été installé sur le tracteur Ku-

bota. Ce dernier doit remplacer rapidement le 

tracteur Kioti qui vit ses derniers jours.

∞ une nouvelle lame à neige avec des feux de 

gabarit aux normes, pour être fixée sur le tracteur 

Renault. L’ancienne lame de Trie- Château utilisée 

via contrat de déneigement avec un agriculteur 

local a été revendue. Depuis la fusion, elle faisait 

double emploi avec celle mise auparavant à dis-

position de Villers par l’EARL Gekiere.

Trie-Château se félicite d’avoir une équipe tech-

nique dévouée et efficace, à laquelle elle met un 

point d’honneur à fournir de bons équipements.

rue avec notamment la réglementation du sta-

tionnement, courant 2022.

Le don de notre sénateur  
pour nos paniers de basket

Nous avons remplacé deux paniers de basket : 

le premier à Villers-sur-Trie, le second dans le parc 

Maurice-Froment. Notre sénateur, monsieur Oli-

vier Paccaud a tenu sa promesse en nous accom-

pagnant à hauteur de 1 000 € sur sa cagnotte 

personnelle.

Nous l’en remercions chaleureusement.

Parc de jeux pour enfants
Après cette longue fermeture technique, nous es-

pérons la réouverture du parc pour la fin sep-

tembre. 

En 2020, l’organisme de contrôle de ces équi-

pements avait signalé de nombreux dysfonction-

nements pouvant compromettre la sécurité des 

enfants et des familles. Nous avions donc pris la 

décision de fermer le parc de jeux afin d’éviter de 

faire courir le moindre risque à ses usagers.

Soulignons que, par leur technicité et les 

contraintes de sécurité, un seul jeu vaut entre 

20 000 et 30 000 € ; il est par conséquent difficile 

pour une entreprise tierce d’intervenir à coût rai-

sonnable sur un jeu qu’elle n’a pas elle-même fa-

briqué.

Depuis, le combat a été permanent pour trou-

ver une solution. Il a fallu plus de six mois à l’en-

treprise qui a installé ces jeux pour nous fournir un 

devis (de plus de 13 000 €) de remise en état de 

l’ensemble.
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Conseil municipal des Jeunes
N’oubliez pas que vous avez jusqu’au 30 sep-

tembre pour vous inscrire si vous voulez intégrer 

le conseil municipal des Jeunes.

Alors, si vous souhaitez partager vos idées, 

n’hésitez pas à rejoindre les premiers inscrits.

Pour toute information, contactez Nora Eluau, 

adjointe en charge des  Affaires scolaires : 

ne@trie-chateau.fr.

Atelier de proximité
Comme l’année dernière, huit adolescents de 

la commune ont participé à un atelier de proximi-

té 1  organisé conjointement par le centre social 

rural du Vexin-Thelle et la municipalité de 

Trie-Château.

Ces jeunes ont participé à des activités de dés-

herbage et de peinture sur différents sites de la 

commune. Le dernier après-midi a été consacré à 

une sortie au Speed Park de Beauvais pour y pra-

tiquer du Laser Game.

C’est une grande fierté pour Trie-Château 

d’avoir une jeunesse dynamique et motivée.

Remise des dictionnaires
En fin d’année scolaire, dix-sept enfants ont 

quitté notre école pour entrer au collège.

Monsieur le maire Laurent Desmeliers, accom-

pagné de deux adjointes, Nora Eluau et Claire 

Dunand, a remis à chacun un dictionnaire offert 

par la municipalité 2  .

Nous leur souhaitons une très belle rentrée en 

classe de 6e.

Réaménagement des bureaux  
de la mairie

Vous avez certainement remarqué les travaux 

de réaménagement des bureaux de la mairie, no-

tamment l’accueil. Une salle de réunion/accueil 

du public y a été aménagée.

Les nouvelles cloisons à double-vitrage pho-

nique, opacifiées et dotées de rideaux intégrés 

permettront à nos équipes municipale et adminis-

trative de réserver le meilleur des accueils au pu-

blic et en toute discrétion.

Fibre optique privée
Une fibre optique privée a été installée pour re-

lier tous les bâtiments situés autour du parc.

La mairie, la bibliothèque, les écoles, la cantine/

périscolaire et les ateliers communaux de l’an-

cienne usine partagent ainsi un réseau internet 

unique (une fibre publique pro).

Certains équipements sont également en par-

tage, tels qu’imprimantes et serveurs, tout en bé-

néficiant d’un cadre sécuritaire élevé. L’antenne 

de services du 46 rue Nationale sera également 

reliée au même réseau au printemps prochain. 

L’agence postale quant à elle aura son propre ré-

seau, fourni par La Poste.

V I E  S O C I A L E  E T  S C O L A I R E

Bravo à nos Jeunes !

Attention, à partir du 30 septembre 2021, pour les majeurs et pour les plus de 12 ans,    toutes les manifestations communales ne seront accessibles qu’avec un pass sanitaire valide.
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Le Comité des festivités
C’est avec un immense plaisir que nous vous 

annonçons que le comité des fêtes se renouvelle 

pour devenir le Comité des festivités dont voici les 

membres du premier bureau :

Président : Arnaud Antenor-Habazac

Vice-présidente : Hélène-Marie Caille

Vice-président : Didier Marquant

Trésorier : Laurent Legrand

Trésorière-adjointe : Magali Bouly

Secrétaire : Virginie Astruch

Secrétaire-adjointe : Ingrid Boursier

À nouvelle équipe, nouveaux projets et nou-

velles ambitions.

En cette fin d’année 2021 et tout au long de 

l’année 2022, le Comité des festivités proposera 

des manifestations telles que la foire à tout, la 

nocturne d’Halloween, le marché de Noël, la 

chasse aux œufs, un loto, des soirées dansantes, 

la cuisson de pain dans le four communal de Vil-

lers, et bien d’autres activités. L’association pren-

dra également part aux activités pour petits et 

grands.

Bien entendu, tous les nouveaux membres et 

bénévoles susceptibles de renforcer l’équipe sont 

les bienvenus ! Plus l’équipe s’étoffera, plus l’ani-

mation communale sera dynamique.

Pour nous contacter, adressez un courriel à : 

comitedesfestivites60@gmail.com

Festivement,

Arnaud Antenor-Habazac

Décorations de Noël
La municipalité, fidèle à son engagement d’in-

vestir progressivement dans de nouvelles décora-

tions de Noël tout au long de son mandat, vous 

informe, via la commission Événementiel, de l’ac-

quisition de nouvelles décorations. Vous pourrez 

les admirer, dès décembre prochain, rue Natio-

nale et place de Villers. Elles remplaceront les 

anciennes, responsables de nombreux dysfonc-

tionnements de l’éclairage public.

Le renouvellement des décorations des autres 

quartiers de la Commune interviendra au fur et à 

mesure des années suivantes.

La commission Événementiel prévoit de fabri-

quer des « faux cadeaux » qui seront accrochés en 

guise de décoration dans les quartiers où les nou-

velles guirlandes ne seront pas encore dispo-

nibles. Pour cela, elle vous invite à déposer à la 

mairie avant le 12 novembre, pour emballage le 

week-end du 13 et 14 novembre, des boîtes mé-

talliques ou en plastique (boîtes de lessive, de 

chocolat, de gâteaux…). En les mettant de côté,  

vous nous aiderez à mener à bien cette  action. La 

décoration du village est prévue le week-end du 

27 et 28 novembre.

Nous comptons sur l’aide de toutes les bonnes 

volontés.

Décorez vos haies et portails pour que notre 

village soit le plus beau pour les fêtes de fin 

d’année.

La commission Événementiel vous remercie 

par avance de votre participation.

V I E  A S S O C I A T I V E  
E T  A N I M A T I O N  C O M M U N A L EBravo à nos Jeunes ! Les fêtes à Trie-Château

Attention, à partir du 30 septembre 2021, pour les majeurs et pour les plus de 12 ans,    toutes les manifestations communales ne seront accessibles qu’avec un pass sanitaire valide.
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23 JUIN

Marché gourmand
Le premier marché gourmand 
organisé sur notre commune s’est 
tenu le 23 juin dernier. Une dizaine 
de producteurs et artisans installée 
dans le parc a pu faire découvrir ses 
produits à des visiteurs enchantés.

10 JUILLET

Fête communale
La fête communale a encore connu 
un grand succès cette année.
Près d’un millier de personnes  
s’est rassemblé dans le parc 

Maurice-Froment pour se restaurer, 
danser et assister à un exceptionnel 
feu d’artifice.
Nous remercions tous les bénévoles 
et le comité des fêtes sans lesquels 
cette soirée n’aurait pu avoir lieu.

23 JUILLET

Escrime 1

Le comité départemental de l’Oise 
s’est installé dans le parc de  
notre commune durant la matinée 
du 23 juillet pour permettre  
aux Trie-châtelains de découvrir  
ce sport dans une ambiance 
conviviale. 

14 AOÛT

Repas champêtre 2

Cette manifestation organisée  
par le comité des fêtes a réuni  
une centaine d’habitants sur  
la place de Villers. La soirée  
a continué au son du DJ.

11 SEPTEMBRE

Forum des associations
Le forum des associations aura lieu 
cette année le samedi 11 septembre 
de 10 à 16 heures dans le parc 
Maurice-Froment. 
Qu’elle soit sportive, culturelle, ou 
simplement festive, venez participer 

SEPTEMBRE

5 Les foulées de Trie-Château

11 Forum des associations

19 Les Journées du patrimoine

OCTOBRE

1, 2, 3  Le Manoir sans défense,  
théâtre

10 Foire à tout
22, 23, 24  Le Manoir sans défense, 

théâtre
30 Nocturne d’Halloween

NOVEMBRE

11 Cérémonie commémorative

à la vie associative de votre village : 
il y en a pour tous les goûts.

18 ET 19 SEPTEMBRE

Les Journées du patrimoine
Le dimanche 19 septembre,  
la commission Culture  
et patrimoine vous convie  
à une visite commentée des sites  
du patrimoine historique du village.  
Circuit en minibus. Deux 
rotations : 10h-12h et 15h-17h. 
Départs et retours place de l’église 
Sainte-Marie-Madeleine. Nombre 
de places limité. Réservations  
au 03 44 49 72 24 (les mer. et sam. 
10h-12h). Petit pot de l’amitié au 
presbytère à l’issue de chaque tour.

1, 2, 3, 22, 23, 24 OCTOBRE

Théâtre 2

La troupe du Four à pain vous 
propose six dates de représentation 
pour sa pièce : Le Manoir sans 
défense.

DIMANCHE 10 OCTOBRE

Foire à tout
La foire à tout organisée cette 
année par le Comité des festivités 
aura lieu le dimanche 10 octobre. 
Vous retrouverez prochainement 
toutes les informations sur le site 
internet de la commune, Illiwap  
et la page Facebook du Comité  
des festivités.

AG EN DA M U N I C I PA L

DÉCEMBRE

4, 5 Distribution colis des Aînés
11, 12 Marché de Noël
18 Arbre de Noël

É V É N E M E N T S
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Hier…

… et demain
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